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Les principes de sécurité juridique et de 
protection des particuliers exigent que, dans 
les domaines couverts par le droit commu
nautaire, les règles du droit des États 
membres soient formulées de manière non 

équivoque qui permette aux personnes 
concernées de connaître leurs droits et obli
gations d'une manière claire et précise et 
aux juridictions nationales d'en assurer le 
respect. 
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